
 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

MARDI 10 SEPTEMBRE 2019 À 19H00 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
 
1.1 Ouverture de la séance; 
 

1.2 Adoption de l'ordre du jour; 
 

 

2. ADMINISTRATION 
 

 

2.1 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2.1.1 Suivi; 
 

2.1.2 Période d'interventions réservée aux élus; 
 

2.1.3 Période d'interventions du public relativement aux sujets de l'ordre du jour; 
 

2.1.4 Dépôt et approbation du rapport des prévisions budgétaires 2019 de l'Office municipal 
d'habitation de Saint-Colomban; 

 

2.1.5 Autorisation de procéder à une demande d'aide financière dans le cadre du 
Programme de soutien aux municipalités en prévention de la criminalité (PSM) 2019-
2022; 

 

2.1.6 Autorisation de procéder à une demande de subvention dans le cadre du Fonds pour 
l'infrastructure municipale d'eau (FIMEAU); 

 

2.1.7 Autorisation de signature d'une entente de collaboration avec l'Université du Québec 
à Montréal relativement au projet d'acquisition de connaissances sur les eaux 
souterraines; 

 

2.1.8 Modification de la résolution 401-11-18, telle que modifiée par la résolution 024-01-19, 
relative à l'autorisation d'entreprendre toutes les démarches requises afin d'acquérir 
de gré à gré des immeubles destinés à des fins publiques (côte Saint-Nicholas); 

 

2.1.9 Avis de motion – règlement numéro 1011-2019 (version 2) concernant la qualité de 
vie, abrogeant et remplaçant le règlement 1011; 

 

2.1.10 Présentation du projet de règlement numéro 1011-2019 (version 2) concernant la 
qualité de vie, abrogeant et remplaçant le règlement 1011; 

 

2.1.11 Avis de motion – règlement numéro 1002-2019-03 (version 2) modifiant le règlement 
1002-2019-01 relatif à la tarification de l'ensemble des services municipaux, tel 
qu'amendé; 

 

2.1.12 Présentation du projet de règlement numéro 1002-2019-03 (version 2) modifiant le 
règlement 1002-2019-01 relatif à la tarification de l'ensemble des services 
municipaux, tel qu'amendé; 

 

2.1.13 Fin du contrat relatif au contrôle des animaux 2019-2020 avec deux (2) années 
optionnelles (TP-SP-2018-283); 
 

 
 
 



2.2 SERVICE DU GREFFE 
 

2.2.1 Approbation et adoption des procès-verbaux des séances tenues en août 2019; 
 

2.2.2 Nomination d’un responsable et d'un substitut relativement à l’accès aux documents 
ou à la protection des renseignements personnels et abrogation des résolutions 132-
03-10 et 113-05-01; 

 

2.2.3 Mandat à l’Union des municipalités du Québec et l’un de ses regroupements pour 
l'achat en commun d'assurances de dommages ainsi que pour des services de 
consultant et de gestionnaire de risques pour la période 2019-2024; 

 

2.2.4 Libération du fonds de garantie en responsabilité civile primaire du regroupement 
Laurentides-Outaouais pour la période du 1er novembre 2012 au 1er novembre 2013; 

 

2.2.5 Demande de destruction des copies papier dont le support principal est devenu 
numérique; 
 

 

2.3 SERVICE DES FINANCES 
 

2.3.1 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement; 
 

2.3.2 Dépôt du rapport des dépenses et des paiements autorisés pour la période du 1er 
août au 31 août 2019; 

 

2.3.3 Adoption du règlement d’emprunt numéro 575-2019-01 abrogeant le règlement 
numéro 575 décrétant un emprunt de 190 000 $ pour des travaux de construction 
concernant le bouclage de l'aqueduc sur la montée de l'Église, entre la rue des 
Hautbois à la voie accès écoles, à l'intérieur des limites de la municipalité; 
 

 

2.4 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 

2.4.1 Nomination de la directrice des ressources humaines à titre de répondante en matière 
d'accommodement et abrogation de la résolution 304-08-18; 

 

2.4.2 Nomination d'un inspecteur en bâtiment; 
 

 

3. SERVICE D'AMÉNAGEMENT, ENVIRONNEMENT ET URBANISME 
 

3.1 Dépôt du rapport mensuel des permis du mois d'août 2019 du Service 
d'aménagement, environnement et urbanisme; 

 

3.2 Première acceptation des travaux et libération partielle de la garantie financière du 
projet domiciliaire « Quartier de la rivière », phase 2 – protocole d’entente PE-2013-
IMMO-02; 

 

3.3 Adoption du second projet de règlement numéro 3001-2019-07 modifiant le règlement 
de zonage 3001, tel qu'amendé, afin d'agrandir la zone H1-076 à même la zone C4-
078; 

 

3.4 Adoption du règlement numéro 3003-2019-02 modifiant le règlement numéro 3003, tel 
qu'amendé, relatif aux permis et certificats de la Ville de Saint-Colomban; 
 

 

4. SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 

4.1 Octroi de contrat - travaux de drainage et d'empierrement sur le chemin de la Rivière-
du-Nord (TP-SP-2019-331); 

 

4.2 Octroi de contrat - excavation et empierrement de rues dans le secteur du lac Laniel 
(TP-SP-2019-327); 

 



4.3 Octroi de contrat - réhabilitation de ponceaux - programmation 2018 (TP-SP-2018-
262); 

 

4.4 Octroi de contrat - offre de services professionnels - étude géotechnique relative à la 
construction d'une passerelle - piste cyclable interconnexion Saint-Jérôme/Saint-
Colomban; 

 

4.5 Octroi de contrat - pavage de courtes sections de rues; 
 

4.6 Autorisation de signature des documents requis pour l’établissement de servitudes de 
drainage des eaux de ruissellement – secteur Rivière-du-Nord et montée de l'Église; 
 

 

5. SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

5.1 Modification de la résolution 309-08-19 relative à autorisation de procéder à 
l'élaboration des plans et devis relatifs à l'acquisition d'un camion autopompe (INC-
SP-2018-274); 
 

 

6. SERVICE DES SPORTS, DES LOISIRS ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 
 

6.1 Rejet des soumissions relatives à l'acquisition d'une fourgonnette utilitaire (LOI-SI-
2019-313) et autorisation d'entreprendre un nouveau processus d'appel d'offres 
relativement à l'acquisition d'une fourgonnette utilitaire (LOI-SI-2019-334); 

 

6.2 Octroi de contrat - acquisition d'un camion de type châssis-cabine avec benne 
basculante (LOI-SI-2019-318); 

 

6.3 Adoption de la politique 8005-2019 abrogeant et remplaçant la politique 8005 - prêt de 
locaux et gymnases; 
 

 

7. SERVICE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

7.1 Autorisation de radier les sommes dues par les usagers dont l'abonnement est expiré; 
 

 

8. PAROLE AU PUBLIC 
 

8.1 Période d'interventions; 
 

9. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 


